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Décision Générale colonial

Décision n° 506/SG/ESJ  fixant la composition de la Commission 
du C.E.P.E session 1968
n° 506/SG/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DE LA JEUNESSE ET 
DES SPORTS

Date  de  publ icat ion

2 avril 1968

Numéro JO

n° 8 du 25/04/1968
Date  du numéro

25 avril 1968

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Des centres d’examen du C-E-P.E. seront ouverts le mercredi 29 mai 1968 à 7 heures précises à: Djibouti: Ecole du boulevard 

de la République pour les candidats de ce district ; Ecole de Boulaos pour les candidates de ce district ; Ali-Sabieh: Ecole 

d’Ali-Sabieh pour les candidats de ce Cercle. Dikhil : Ecole de Dikhil pour les candidats de ce Cercle: Tadjourah: Ecole de 

Tadjourah pour les candidats de ce Cercle. Obock : Ecole d’Obock pour les candidats de ce Cercle.

Art. 2

— La présidence du jury de cet examen sera assurée par l’Inspecteur, Chef du Service de l’Enseignement du premier degré.

Art. 3

— Les commissions d’examen seront ainsi composées : ALI-SABIEH Vice-présidence: M. Archevêque, directeur A.T.J. 

Membres de surveillance et correction : MM. Ruff, instituteur Dikhil ; Renaut, instituteur Dikhil ; Père Luc Kern, Dikhil; 

Représentant Commandant de Ceréle. DIKHIL Vice-présidence: M. Stamm, directeur Djibouti. Membres de surVeillance et 

correction : MM. Fouad Salem, instituteur Djibouti ; Houssein Abdi Gouled, directeur Ambouli ; Grottier, instituteur Djibouti ; 

FréreMarion, directeur, Djibouti ; Représentant Commaridant de Cercle. TADJOURAH Vice-présideneè: M. Cazet, directeur 

Djibouti. Membres de surveillance et correction : Kassim Saïd, directeur, Djibouti; Guichard, instituteur Djibouti; Frère Bruno 

Ferté, instituteur Djibouti; Représentant Commandant de Cercle. OBOCK Vice-présidence: Mme Carrère, directrice Djibouti. 

Membres de surveillance et correction : Mme Achard, directrice Djibouti ; MM. Pasquier, instituteur Tadjoura : Frère Werny, 

instituteur Ali-Sabieh ; Représentant Commandant de Cercle. DJIBOUTI (Boulaos – Filles) Vice-président : M. Ali Ibrahim, 

directeur Dikhil. Membres : a) De surveillance: Mmes Nicolay, Briançon, Youssouf, Pau, Ferry, institutrices Djibouti ; M. 

Sauleau, instituteur Djibouti. b)De correction: Mmes : Regnault, professeur Djibouti ; Agosti, institutrice Djibouti ; Caïllat, 

institutrice, Djibouti : MM. Parisse, instituteur Djibouti ; Luiggi, instituteur Djibouti: R. P. Ganglof, instituteur Tadjoura. Secrétaires 

: M. Pugnet, directeur Ali-Sabieh ; Mme Jaffrenou, institutrice Djibouti. DJIBOUTI (boulevard de la République – Garçons) 

Vice-président : M. Zeinou, directeur Tadjoura. Membres : Le représentant du chef de district. a) De surveillance : Mmes Aubert, 

Marmouget, Houssaine, Mangin- Cazes,Babinot, Licionni, Hassan Mohamed, institutrices’ Djibouti. Miles Le Nat, Anal Dorani, 

Daoud Nagate, Thérèse Noël, Kadidja Djama, institutrices Djibouti. . MM. Sarotte, Houssein Abdou Saïd, Mohamed Ahmed 

Salem,Barkat Arreh Ahmed, Hassan Guirre, Houssein Hassan, Djama Yacin, Ismael Djama, Foulad Ahmed Saleh, Cheiko 
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Hassan, Djama Aden Chouaib, Saïd Ismael Nour, instituteurs Djibouti. b)De correction : Mmes: Roques, institutrice Djibouti; 

Claude, institutrice Djibouti; Sœur Brigitte Marie, école Nativité ; Sœur Marie Claire, école Nativité. MM: Liccioni, nrofesseur 

C.E.G. Djibouti ; Romanetto} directeur Randa: Lagier, directeur Yoboki : Rs Maigras, directeur Hol-Hol; Cornette, irstituteur 

Obock: Alaoui, directeur Arta; ue Tremblay, instituteur Tadjoura; Poulhes, instituteur Tadjoura;: Gancel, instituteur Randa : 

Arbaud, chérgé école Dora: Debaize, chargé école Sagallous ; Dunand, instituteur ASEyla; Brvon, instituteur A.T.J.; Haye, 

directeur Obock; Delaye, instituteur Hol-Hol; Dauphin, chargé école Dammerdjog ; Gérard, instituteur Djibouti; Botton, instituteur 

Ambouli ; ‘Trampont, instituteur Ambouli; Richaud, instituteur Yobokis ; Lavezac, instituteur Yoboki. Adjoints de surveillance : MM. 

: Aden Osman, instituteur Djibouti; Mohamed Djama Abdi, Djibouti; Mohamed Ali Daher, instituteur Djibouti; Osman Mohamed 

Hassan, instituteur Djibouti. MM. : Bourdeau, conseiller pédagogique ; Djama Youssouf, directeur ; Ibrahim Ahmed, instituteur 

Dikhil.
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